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1° CHAMP D’APPLICATION DE LA MODIFICATION

o Procédure de la modification 

Considérant qu’il est envisagé de faire application des dispositions 

des articles L .153-36 et suivants et L.153-45 et suivants du Code de 

l’Urbanisme (ordonnance n°2019-1174 du 23/09/15) ; Article L.153-

36 du Code de l’Urbanisme : « Sous réserve des cas où une révision 

s’impose en application de l’article L. 153-31, le plan local 

d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune décide de modifier 

le règlement, les orientations d’aménagement et de 

programmation ou le programme d’orientations et d’actions.» 

Considérant que cette évolution relève du champ d’application 

de la procédure de modification dans la mesure où elles n’auront 

pas pour conséquence (article L.153-31 du Code de l’Urbanisme) : 

« 1° Soit de changer les orientations définies par le projet 

d’aménagement et de développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 

une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisances, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux 

naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisances 

4° Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les 

neuf ans suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation 

ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la 

part de la commune ou de l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire 

d’un opérateur foncier. »  

Considérant que le projet de modification : 

- Est compatible avec le PADD ; 

- Réduit une zone urbaine ou à urbaniser. 

Par conséquent, la commune a fait le choix d’engager une 

procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme 

La modification n°2 du PLU porte sur le point suivant : 

- Reclasser une zone Ui (économique) en zone urbaine (U3). 

Seul le règlement graphique est concerné par cette modification 

n°2. 

 

 



 

PLAN LOCAL D’URBANISME – Commune de Couzeix 

Modification n°2 

 

2° PROCEDURE REGLEMENTAIRE DE LA MODIFICATION

o Synthèse du phasage de la modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Publication d’un avis au public dans deux  journaux : 1ère 

parution : 15 jours au moins avant l’enquête publique et 2ème 

parution : dans les 8 premiers jours 

*Affichage à la LM, en mairie et sur le terrain 15 jours au moins 

avant le début de l’enquête publique. 

Délibération du 

Conseil 

Communautaire de la 

modification du Plan 

Local d’Urbanisme 

Elaboration du projet 

de modification – 

Etudes Réalisation du 

dossier d’examen au 

cas par cas 

Publication et 

affichage des 

modalités 

d’enquête publique 

(voir encadré) 

Délibération du Conseil 

Communautaire pour 

l’Approbation du bilan 

de l’enquête publique 

et de la modification 

Enquête publique 

pendant 15 jours, avec 

ouverture d’un registre 

à la LM et en mairie et 

permanence d’un 

commissaire 

enquêteur en mairie 

Envoi du dossier aux 

Personnes Publiques 

Associées pour 

notification et avis 

Arrêté d’ouverture 

d’enquête 

publique pris par le 

président   

Porter à 

connaissance de 

la décision 

Transmission au 

Préfet et mesures 

de publicité 

Prise en compte et 

modifications 

éventuelles du 

projet 

Révision allégée n°11 

 

Envoi du dossier à la DREAL 

Nouvelle-Aquitaine  
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3° OBJET DE LA MODIFICATION 

L’objet de la modification est de reclasser une zone Ui (économique) en zone 

urbaine (U3). 

o Justifications 

Une entreprise de lavage automobile souhaite développer son 

activité en construisant un second bâtiment. Cependant, le 

règlement écrit du PLU de Couzeix en zone Ui exige qu’un recul 

de 10 mètres soit respecté entre l’implantation d’un nouveau 

bâtiment et une zone d’habitat U3.  

Au vu de l’implantation du bâtiment actuel et de la configuration 

du terrain, il est impossible pour l’entreprise de respecter cette 

marge de recul dans son projet de développement. 

Le passage de la zone Ui en zone U3 permettrait à l’entreprise de 

réaliser son projet de développement et de rester dans une 

cohérence urbaine et de zonage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation générale du projet 

Océalim  

Terrains concernés 

N 

0 500m. 

COUZEIX  

LIMOGES

  
 COUZEIX  

CHAPTELAT

  
 COUZEIX  
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4° MODIFICATIONS ENVISAGEES SUR LE PLU DE COUZEIX 

o Impacts sur les objectifs du PADD 

 

 

 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

s’organise autour de trois axes : 

- Couzeix – Commune Solidaire ; 

- Couzeix – Commune Durable ; 

- Couzeix – Commune à vivre. 

Le volet économique est développé dans l’axe Couzeix – 

commune durable et notamment dans l’objectif, « Favoriser 

l’émergence d’un territoire équilibré où l’emploi et l’habitat 

coexistent : (…) à travers son PLU, la commune souhaite 

maintenir sa politique active en matière d’accueil des 

entreprises : 

 *Poursuivre l’aménagement d’Océalim 1 ; 

 *Favoriser le développement d’Océalim 2 ; 

 *Accompagner le développement d’Océalim 3 ; 

 *Poursuivre le développement des réseaux numériques 

sur le territoire. 

 

 

 

Le projet d’évolution s’inscrit dans le PADD et dans l’objectif 

« Favoriser l’émergence d’un territoire équilibré où l’emploi et 

l’habitat coexistent ». 

Le reclassement d’une zone économique en zone urbaine 

permet de pouvoir intégrer cet espace dans le tissu urbain 

existant, dans une cohérence de zonage et en laissant la 

possibilité à une entreprise de se développer. 
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o Contexte du site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                     

 

 

1 

2 
3 

4 

1 

2 

3

4 

Source : CALM-DTAE-2018 

Source : CALM-DTAE-2018 

Source : CALM-DTAE-2018 

Source : CALM-DTAE-2018 
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0 25m. 
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o Evolution du PLU envisagée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE REGLEMENT GRAPHIQUE 

Les parcelles DA n°84, 87, 88, 89, 90, 91 et 92 évoluent d’une zone économique Ui en zone urbaine U3 afin de laisser la possibilité aux 

entreprises de se développer. 
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